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Décision Générale colonial

Décision n° 448/SG/FP  nommant les membres de la Commission 
de réforme
n° 448/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

22 mars 1968

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1968
Date  du numéro

10 avril 1968

T E X T E  I N T É G R A L

La Commission de réforme instituée par l’article 16 du décret n° 53-385 du 28 avril 1953 susvisée, chargée d’examiner le 

dossier de réforme de Mme Mariam Ali Nour, agent d’hospitalisation de 1° classe, 2° échelon, du Cadre territorial de la Santé 

publique, en service au Dispensaïre Pierre Pascal (Ministère de la Santé publique et des Affaires sociales) est composée 

comme suit : Président M. le chef du Service des Finances. Membres : M. le chef du Service du Personnel territorial ; M. le 

médecin-commandant Lucot ; M. le médecin-capitaine Laroche ; M. Mohamed Elmi I Oda, technicien de la Santé, représentant 

du personnel; M. Mohamed Kalinle Elmi, technicien de la Santé, représentant du personnel.
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